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INTERPELLÉES, l'un levendredi 29 janvier etl'autre le lendemain, parles agents de la directiongénérale des Recherches(DGR), Pascal Hounsou,64 ans, Gabonais, res‐ponsable d'un cabinetd'expertise comptable,conseil et informatique(Ecic), et Maurice PiekaTeuchi, 27 ans, Came‐rounais, infographiste,sont poursuivis, pouravoir tra"iqué des ca‐chets, et des quittancesau nom de la directiongénérale des Impôts(DGI).La victime, I.I.O., un res‐sortissant nigérian, ra‐conte que sa société,IHUOMA international,faisait dans la collecte etl'export de la ferraillevers l'Europe. L'Étatayant réorganisé ce sec‐teur, il décide de la miseen veilleuse de son acti‐vité et prend attacheavec le cabinet suscitépour s'occuper de sondossier. Sur les conseils de cedernier, I.I.O adresse, le12 septembre 2015, unelettre au directeur pro‐vincial du centre des Im‐pôts d'Oloumi, pourfaire constater que faceaux bilans de sa société,jugés catastrophiquesles 31 décembre 2012,

2013 et 2014, il n'avaitpas d'autre choix quesolliciter l'autorisationde la mise en sommeilde celle‐ci. L'administra‐tion des Impôts, en re‐tour, le met en demeured'éponger sa dette s'éle‐vant à 5 millions 400000 francs. Jugeant cette somme ex‐cessive, l'opérateuradresse un autre cour‐rier à l'administrationdes Impôts, sur lesconseils du cabinet quiétait en charge du dos‐sier. Par la suite, I.I.O ob‐tient un abattement surle montant dû. Il nedevra donc payer que 2millions 800 000 francs.La victime verse une
avance d'un million cinqcent mille francs au cabi‐net. Ce dernier lui déli‐vre deux quittances.L'homme d'affaires luiremet le reste 1 million

300 000 francs. Deux au‐tres quittances lui sontdélivrés par le Conseilqui lui garantit que lademande de mise ensommeil de sa société

est en signature.I.I.O, soulagé d'avoirsoldé dé"initivement sadette, décide donc d'ef‐fectuer un voyage. De re‐tour au Gabon, il se rendà la direction provincialedes Impôts, pour s'en‐quérir de sa situation.Sur place, il est surprisd'apprendre qu'il esttoujours redevable au‐près de l'administration,vu que sa dette est en‐core en machine, malgréla garantie de solvabilitéqui lui a été donnée parle cabinet conseil. Face à cette équationqu'il estime compliquée,il présente aux agentsdes Impôts les quit‐tances. Là encore, I.I.O

est surpris d'apprendreque deux des quittances,représentant une valeurtotale de plus de 1 mil‐lions 300 000 francs, estfausse, alors que cettesomme avait été mise àla disposition du cabi‐net. Choqué par de telles ré‐vélations, I.I.O, com‐prend très vite qu'ilvient d'être roulé dans lafarine par son conseil. Ilsaisit alors la DGR aumoyen d'une plainte.Pascal Hounsou est alorsinterpellé. L'homme reconnaît lesfaits tels que décrits parla victime. Il révèle avoirmisé un peu d'argent àl'une de ses connais‐sances pour lui fabri‐quer des quittancesauprès de Maurice PiekaTeuchi, à l'ancienne gareroutière, au nom de ladirection générale desImpôts, pour garder lereste des sous verséspar la victime. À la question de savoirles raisons d'une telledémarche, l'escroc pré‐sumé répond tout sim‐plement que c'est unestratégie mise en placepour attirer les clientsvers sa structure. Présentés devant le par‐quet de Libreville, la se‐maine dernière, les deux"associés" devraientbientôt répondre deleurs actes devant la loi.

En voulant trop gagner, Pascal Hounsou perd
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Ici, les cachets trafiqués de la direction des Impôts.
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"TU ne voleras point." Pourne pas avoir respecté cecommandement divin,Simon Massoda, Camerou‐nais  de 40 ans, se trouvederrière les barreaux à lamaison d'arrêt d'Oyem, de‐puis le 21 janvier 2016. Selon une source judi‐ciaire, les faits se seraientproduits dans la journéedu 13 janvier. En effet, enséjour depuis plusieurs an‐nées chez un certain

Nguema, résidant au vil‐lage Ellelem, dans le can‐ton Bissok (départementdu Woleu), le mis en causeaurait pro"ité de l'absencede son hébergeur pourfouiller dans ses affaires, ety dérober une somme 20000 francs, ainsi que deseffets vestimentaires. Après avoir commis sonforfait, Simon Massodaprend nuitamment le large.Cette disparition mysté‐rieuse attire l'attention demonsieur Nguema, qui serésout immédiatement àvéri"ier, par une fouille mi‐nutieuse, si rien n'a dis‐
paru dans la maison. Etcomme il fallait s'y atten‐dre, ses biens ont disparu. Aussi, lance‐t‐il un avis de

r e ‐cherche dans les villagesvoisins, non sans informerla brigade de gendarmerie

de Sam, qui s'active à re‐trouver le fugitif. Croyant avoir réussi soncoup, le présumé voleurest rattrapé à Melen Nka‐mayop par le chef dudit vil‐lage, Placide NdongObame. Des investigationsmenées par ses soins leconduisent à conclure qu'ils'agit de la personne re‐cherchée. Comble de mal‐heur, l'intéressé n'a aucundocument sur lui. Sur ces entrefaites, PlacideNdong Obame, comme toutbon auxiliaire de comman‐dement, saisit la brigade deSam, qui procédera aussi‐

tôt à l'interpellation deSimon Massoda. Dans sadéposition, ce dernier a re‐connu les faits qui lui sontreprochés, et révélé qu'il acommis cet acte dans l'in‐tention de se rendre à Mit‐zic, pour y chercher unautre travail.Poursuivi pour vol et dé‐faut de carte de séjour, leCamerounais a été, auterme de la garde à vue,présenté devant le procu‐reur d'Oyem qui l'a placésous mandat de dépôt. Ilattend désormais son juge‐ment. 

En prison pour 20 000 francs
Vol au village Ellelem...
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LES éléments de la brigadeterritoriale de Makoukeont procédé, dimanche 31janvier dernier, à l'inter‐pellation d'une bande de

voleurs présumés, compo‐sée d'Augustin Ndong etKevin Badamassi, tousdeux Gabonais, âgés d'unetrentaine d'années, ainsique leurs receleurs présu‐més, Diara Mamaye, Ma‐lien de 50 ans, EmeryMbela, Gabonais, et BetyMarcelin Gblua, Ivoirien. Déférés devant le parquet

de Lambaréné, le mardi 2février, ils ont tous étéécroués à la maison d'arrêtdu chef‐lieu du Moyen‐Ogooué. Les faits. Le mardi 26 jan‐vier dernier, sieurs Ndonget Badamassi forcent le do‐micile de dame Y. M. Cettedernière, employée deSiat‐Gabon, est en déplace‐

ment sur l'un des sites del'entreprise d'hévéacul‐ture. Aussi, les deux intrusen pro"itent‐ils pour viderla maison d'une bonne par‐tie de son contenu. Parmiles objets emportés, selonla plaignante, des télé‐phones portables, des bi‐joux, des bouteilles de gaz,des casiers et même une

partie de ses économies. Le lendemain de leur for‐fait, Augustin Ndong et soncomplice présumé contac‐tent aussitôt les présumésreceleurs, auprès desquelsils auraient écoulé le butin.Mais ils ne vont pas parve‐nir à brader tous les biens.En effet, de "il en aiguille,les gendarmes de Makouke

"inissent par mettre lamain sur eux. Ils réussis‐sent même à récupérer lereste des effets au domiciledes deux présumés délin‐quants. Lesquels, d'aprèsles services de renseigne‐ments, ne seraient pas àleur premier coup.

Ndong, son complice et les trois receleurs écroués
... et à Makouké
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Pascal Hounsou, l'escroc présumé et...
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...son complice, Maurice Pieka Teuchi, répondront
de leurs actes devant la loi.
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